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L’objectif du document 
 
Ce document accompagne l’étude d’impact de la demande d’autorisation de création d’une troisième 
unité de production électronucléaire, de type EPR, sur le site de Flamanville. Il constitue le résumé 
non technique de l’étude d’impact exigé par la réglementation. 
L’étude d’impact fournie au volume 3 est composée de 3 pièces : 

• Pièce B : description de l’installation, de son fonctionnement et de son chantier de 
construction, 

• Pièce C : description de l’environnement du site, correspondant à l’état initial avant 
implantation de la nouvelle installation, 

• Pièce E : évaluation de l’impact. 
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I .  DESCRIPTION DE L’INSTALLATION FLAMANVILLE 3 

 

Présentation du projet 
 
L’installation Flamanville 3, de type EPR, European Pressurized Reactor (Réacteur Européen à Eau 
pressurisée), est constituée d’un réacteur de 1650 MWe1 environ, dit de troisième génération2, du fait 
des améliorations de conception dont il a bénéficié. Ces améliorations portent notamment sur la sûreté 
de l’installation et la radioprotection des travailleurs. Des efforts ont également porté sur l’amélioration 
de la performance environnementale du réacteur avec la réduction des rejets et des déchets 
proportionnellement à l’énergie produite. 
C’est le Centre Nucléaire de Production d’Electricité de Flamanville qui a été choisi pour l’implantation 
de ce nouveau réacteur. 
 

Il est situé sur le territoire de la 
commune de Flamanville, en bord de 
mer, dans le département de la 
Manche (50), à 21 km au sud-ouest 
de Cherbourg. Prévu dès l’origine 
pour l’implantation de quatre unités 
de production nucléaires, il est 
constitué aujourd’hui de deux unités 
identiques de 1300 MWe, de type 
réacteur à eau pressurisée et de 
deux plate-formes pré-aménagées 
pouvant accueillir deux nouvelles 
unités comme le montre la photo 
aérienne ci-contre. 

 
 
 
La nouvelle unité Flamanville 3 sera implantée en pied de falaise, à côté de l’unité 2, dans le 
prolongement du canal d’amenée d’eau de mer, comme le montre le photomontage en page suivante.  
Elle comprend des bâtiments qui lui sont propres abritant : 

• le réacteur nucléaire produisant l’énergie, 
• les circuits auxiliaires et de sauvegarde, connectés au réacteur, assurant la maîtrise du 

fonctionnement normal et accidentel de l’installation, 
• la turbine et l’alternateur transformant l’énergie en électricité, 
• le pompage de l’eau de mer servant au refroidissement. 

                                                 
1 MWe = MégaWatt électrique (1 MégaWatt = 1 000 kiloWatt = 1 000 000 Watt) 
2 Plusieurs générations de centrales électronucléaires se sont succédées : la génération 1 correspond aux premiers réacteurs 
industriels des années 60 en cours de démantèlement ; les réacteurs de génération 2 sont ceux qui sont exploités actuellement ; 
les réacteurs de génération 3 correspondent à une évolution technologique des réacteurs de génération 2, ils intègrent les 
mêmes concepts et sont disponibles aujourd’hui sur le marché ; la génération 4 est à l’état de prototype, ces réacteurs 
cherchant à mettre en œuvre de nouveaux concepts. 
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 Elle partage par ailleurs avec les installations existantes des bâtiments communs de site moyennant 
quelques adaptations éventuelles. C’est le cas notamment de bâtiments administratifs, du restaurant 
d’entreprise, de la station d’épuration, de deux nouveaux bâtiments implantés à l’occasion de 
Flamanville 3 et dont bénéficiera l’ensemble du site : le nouveau bâtiment d’exploitation et l’usine de 
dessalement d’eau de mer. 
 

 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 

 
 
La mise en service de l’installation Flamanville 3 est prévue mi 2012 pour une durée de 
fonctionnement cible de 60 ans. Elle est précédée d’une phase de construction d’une durée de 6 ans 
comprenant des travaux de préparation du site puis de construction des bâtiments. 
Les travaux préparatoires, d’une durée de 18 mois, comprennent l’installation du chantier, les 
terrassements de la plate-forme de Flamanville 3, la réalisation d’ouvrages enterrés (galeries 
techniques) et de consolidation du sol (mise en place de bétons de fondation et de calage). 
Ils sont suivis de la construction des bâtiments comprenant le génie-civil puis les montages électro-
mécaniques sur une durée d’environ 3 ans. Ces travaux nécessitent l’utilisation de moyens lourds tels 
que des grues et des convois spéciaux pour l’acheminement des gros équipements. 
En parallèle est construit l’ouvrage de rejet principal en mer constitué d’une galerie sous-marine reliant 
la plate-forme de Flamanville 3 à un puits de rejet en mer à environ 700 m au large. Il est réalisé en 
partie à partir d’une plate-forme off-shore et en partie à partir du puits à terre. 
Enfin, les essais de démarrage, d’une durée de 20 mois, sont réalisés sur les différentes parties de 
l’installation pour s’assurer qu’elles remplissent bien les performances attendues. 
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Principes de fonctionnement de l’installation Flamanville 3 
 
Dans une centrale nucléaire de production d’électricité, comme dans toute centrale thermique, 
l’énergie libérée par un combustible sous forme de chaleur est transformée en énergie mécanique puis 
électrique. 
Dans une centrale thermique classique, la chaleur provient de la combustion du charbon ou du fioul ; 
dans une centrale nucléaire, elle provient de la fission3 des noyaux des atomes constituant le 
combustible nucléaire (voir figure en page suivante). 
 
L’unité de production Flamanville 3 qui va être implantée sur le site de Flamanville est équipée d’un 
réacteur à eau sous pression (ou eau pressurisée) comme les centrales du parc nucléaire français 
actuel. Le fonctionnement d’une telle unité de production nucléaire s’articule autour d’un circuit 
primaire, d’un circuit secondaire et d’un circuit de refroidissement : 
 

• Le circuit primaire est un circuit fermé, installé dans une enceinte étanche en béton, qui 
constitue le bâtiment réacteur.  

Il est composé d’un réacteur, c’est-à-dire d’une cuve métallique contenant le combustible nucléaire 
(cœur du réacteur), et de 4 circuits (boucles) de refroidissement comprenant chacun une pompe 
primaire et un générateur de vapeur. La cuve du réacteur EPR présente des améliorations par 
rapport aux centrales existantes permettant de réfléchir encore mieux les neutrons et d’améliorer la 
manœuvrabilité du réacteur et sa durée de vie. 
La chaleur produite par la réaction nucléaire à l’intérieur de la cuve du réacteur est extraite par 
l’eau sous pression du circuit primaire. L’eau réchauffée transite par les générateurs de vapeur qui 
sont un lieu d’échange de chaleur, sans contact direct avec le fluide primaire au travers des tubes 
du générateur de vapeur. 
 

• Le circuit secondaire est un circuit fermé, indépendant du circuit primaire. Il assure 
l’alimentation en vapeur du groupe turbo-alternateur situé dans la salle des machines. 

L’eau de ce circuit se vaporise dans les générateurs de vapeur au contact du circuit primaire, puis 
alimente la turbine couplée à l’alternateur qui produit l’énergie électrique. En sortant de la turbine, 
la vapeur est refroidie et ramenée à l’état liquide dans le condenseur, puis renvoyée vers le 
générateur de vapeur. Le rendement visé pour le groupe turboalternateur de Flamanville 3 est 
amélioré par rapport aux centrales existantes. 
 

• Le circuit de refroidissement est indépendant des circuits primaire et secondaire. Il 
assure le refroidissement du condenseur par une circulation d’eau prélevée en rivière ou 
en mer.  

Ce circuit peut être ouvert ou fermé selon l’implantation de l’unité de production. Il est dit ouvert 
lorsque l’eau de circulation est directement prélevée et rejetée en mer ou à la rivière. C’est le cas 
de l’installation Flamanville 3 pour laquelle la source froide est constituée par l’eau prélevée dans la 
Manche comme pour les deux unités actuelles du site de Flamanville.  

 
 
 

 
 
 
 
 

                                                 
3 Éclatement des noyaux accompagné d’une émission de neutrons, de rayonnements et d’un important 
dégagement de chaleur. 
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La conduite de l’unité de production Flamanville 3 est réalisée depuis une salle de commande 
informatisée, par une équipe d’ingénieurs et de techniciens habilités, sur la base de règles d’exploitation 
permettant de maintenir l’installation dans un état sûr prévu à la conception. L’équipe de conduite sera 
formée de manière anticipée au démarrage de la centrale à partir d’un simulateur construit sur le site de 
Flamanville, reproduction fiable de la salle de commande du réacteur. 

Par ailleurs, l’installation est dotée d’un ensemble de systèmes de surveillance, de protection et de 
sauvegarde permettant de détecter toute évolution anormale de fonctionnement et de ramener le 
réacteur en état sûr. Leur rôle consiste à : 

• garantir en toute situation la maîtrise de la réaction nucléaire, 

• maintenir le refroidissement du combustible en toutes circonstances, 

• limiter la pression et la température dans le bâtiment réacteur en cas d’accident. 

Ces systèmes sont quadruplés sur l’installation EPR Flamanville 3 et installés dans des bâtiments 
distincts, ce qui augmente encore la fiabilité de leur fonction et permet de faire face à un incident sur un 
système sans que les 3 autres ne soient affectés et de procéder à des opérations de maintenance 
lorsque le réacteur est en fonctionnement. 

 

 

1 : Cœur du réacteur   9 : Salle des machines 
2 : Circuit primaire 10 : Station de pompage 
3 : Circuit Secondaire 11 : Prises d’eau 
4 : Générateur de vapeur 12 : Filtration 
5 : Turbine 13 : Pompage 
6 : Alternateur 14 : Bassin de rejet 
7 : Lignes électriques 15 : Galerie sous-marine 
8 : Condenseur 16 : Diffuseur 

 

Schéma de fonctionnement d’une centrale nucléaire 
refroidie en circuit ouvert en bord de mer 
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I I .  DESCRIPTION DE L’ENVIRONNEMENT DU SITE  

Environnement terrestre  

Le site de Flamanville, situé en bord de Manche, est soumis à un climat de type océanique caractérisé 
par une faible amplitude thermique, avec des étés frais et des hivers doux et tempérés par la Manche. 

Le réseau hydrographique de la région est peu important. Quelques cours d’eau de faible débit 
s’écoulent d’Est en Ouest et se jettent directement dans la mer. 

L'environnement du site est caractérisé par deux entités de paysage :  

• la façade maritime, avec ses hautes falaises littorales qui constituent le caractère dominant 
du site formant un rempart face à la mer, et qui sont entourées de grandes plages de 
dunes au Nord et au Sud du site ; 

• l’intérieur, constitué de monts qui donnent un caractère vallonné au paysage terrestre ainsi 
que de nombreux bocages et de vallées humides qui descendent jusqu’à la mer.  

Plusieurs zones de protection naturelles dont trois sites Natura 2000 sont situées dans 
l’environnement immédiat du site. Ces zones sont caractérisées par un paysage remarquable de 
dunes et de falaises avec un intérêt floristique et ornithologique important.  

Environnement marin  

Le site de Flamanville est implanté au pied des falaises de la presqu’île du Cotentin, à 1 km au Sud du 
port de Diélette. Il est soumis aux régimes marins de la Manche avec des marées de type semi-diurne 
dont le marnage (amplitude de variation du niveau entre la pleine mer et la basse mer) compte parmi 
les plus élevés du monde.   

Les peuplements marins de la zone de Flamanville sont caractéristiques des eaux océaniques à fort 
hydrodynamisme. Les principales espèces d’intérêt commercial présentes en Manche au droit du site 
sont les crustacés (homards, araignées …).  

Environnement humain  
• Démographie 

En 1999, dernier recensement complet réalisé, la population totale dans un rayon de 10 km autour 
du site de Flamanville était de 10 661 habitants (10 218 habitants en 1990). La densité 
démographique moyenne dans ce secteur est de 34 habitants/km2, à comparer avec la densité 
démographique nationale en 1999 de 106 habitants/km². 
 

• Agriculture, élevage et pêche 
L’agriculture reste un secteur d’activité très important dans la région. Elle occupe encore 7,8 % de 
la population active contre 4,1 % au niveau national.  
L’économie agricole du département repose sur la production laitière et la production bovine, 
porcine, ovine, ainsi que sur l’élevage de chevaux et volailles, et la culture de légumes (carottes, 
poireaux, choux fleurs, navets, salades…).  
La Basse-Normandie est la 2ème région de la façade océanique en terme d’emplois de marins-
pêcheurs. Les espèces les plus pêchées sont les pétoncles, les bulots, les tacauds et grondins 
rouges, les coquilles St Jacques, les seiches, les encornets et les soles. Localement près de 
Flamanville, ce sont surtout les crustacés (homards, tourteaux, araignées et étrilles) qui sont le plus 
pêchés. 
Le département de la Manche représente les 2/3 des navires, des marins et du chiffre d’affaires 
bas-normands. Le Cotentin représente quant à lui 46% des navires, 51% des marins et 37% du 
tonnage du département. 
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• Industrie et voies de communication 

La région est assez peu industrialisée ; elle compte cependant plusieurs sites importants en terme 
d’effectif (AREVA – COGEMA – La Hague, DCN7 Cherbourg). 
L’industrie agroalimentaire est le premier secteur industriel en Basse-Normandie ; elle compte plus 
de 20 000 salariés. 
En dehors de l’industrie agroalimentaire, la région de Cherbourg est à la recherche d’une nouvelle 
dynamique industrielle pour compenser notamment la baisse d’activité de la construction navale. 
 

Radioécologie 

L’environnement du site de Flamanville fait l’objet d’études radioécologiques destinées à : 

• connaître la radioactivité des écosystèmes terrestre et marin avant la mise en service des 
unités actuelles de production du site (état de référence réalisé en 1980 et 1981) ;  

• suivre annuellement (depuis 1991) la radioactivité de ces écosystèmes afin d’évaluer la 
contribution des rejets radioactifs du site en fonctionnement à l’apport global d’éléments 
radioactifs (ou radionucléides) dans l’environnement.  

Ces études radioécologiques menées sur l’initiative du site de Flamanville viennent compléter les 
contrôles effectués dans le cadre réglementaire sur les rejets et sur l’environnement. Les échantillons 
analysés sont issus du milieu terrestre (sols, végétaux, laits, eaux) et du milieu marin (sédiments, 
végétaux, crustacés, mollusques et poissons). 

 

Quels que soient les écosystèmes étudiés (terrestre et marin), la radioactivité des échantillons est 
caractérisée majoritairement par une composante naturelle. A cette radioactivité « naturelle » 
s’ajoutent ponctuellement des traces de radionucléides produits par les activités humaines 
(radioactivité dite « artificielle »). La radioactivité dite « artificielle » mesurée dans l’environnement du 
site de Flamanville a différentes origines : 

• les retombées radioactives des anciens essais atmosphériques d’armes nucléaires et de 
l’accident de Tchernobyl survenu le 26 avril 1986 ; 

• les effluents radioactifs issus de l’usine de retraitement de la Hague ; 
• les effluents radioactifs issus du site de Flamanville. 

 
Les retombées de l’accident nucléaire de Tchernobyl ont très peu touché le Cotentin mais contribuent 
à la détection ponctuelle de traces de certains radionucléides au même titre que les retombées des tirs 
nucléaires militaires anciens et que les effluents des installations nucléaires locales. 

 

 

 

 

 

 

                                                 
7 Direction des Constructions Navales 
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Les autres effluents chimiques font également l’objet de mesures spécifiques : 
• traitement sur déshuileur des eaux industrielles et issues du lessivage des parkings,  
• traitement sur station d’épuration des eaux vannes (sanitaires),  
• réduction des rejets de déminéralisation par installation d’une unité de dessalement d’eau de 

mer produisant moins d’effluents qu’une station de déminéralisation d’eau douce. 

Les rejets de ces substances chimiques sont contrôlés au plus près de leur point d’émission. 

Pendant le chantier de construction, des dispositions sont également prises pour traiter les effluents 
chimiques (eaux industrielles, eaux vannes), les recycler chaque fois que possible (effluents issus du 
concassage, des essais), assurer leur contrôle et leur bonne diffusion dans le milieu marin. 

La Manche, en tant que milieu aquatique récepteur, fait également l’objet d’une surveillance 
hydroécologique. Un suivi régulier de la physico-chimie de l’eau de la Manche, de la flore et de la 
faune aquatique (phytoplancton, zooplancton, microbiologie, domaine benthique intertidal17 et 
ressources halieutiques18) est réalisé dans le cadre du programme de surveillance hydroécologique de 
la zone. Il montre que les rejets des unités 1-2 n’ont pas d’impact perceptible sur la qualité physico-
chimique de l’eau de la Manche, ni sur les organismes qui y vivent.  

A l’avenir, la poursuite du suivi hydroécologique permettra de vérifier que les rejets 
supplémentaires dus à la nouvelle installation EPR n’auront pas d’impact significatif. 

 

 
Pêcheur en face de Flamanville 

 

Mesures prévues pour limiter les effets des déchets 
 
Déchets radioactifs 
La réduction du volume de déchets radioactifs solides est un des objectifs pris à la conception et qui 
vise à réduire l’impact de l’installation sur l’environnement. 
Concernant le combustible, l’EPR utilise les mêmes types d’éléments à l'uranium enrichi ou au 
plutonium (combustible mixte) que les réacteurs des générations précédentes, mais avec un 
rendement amélioré du fait de sa conception neutronique et de l’utilisation de combustible à haut taux 
de combustion : il consomme donc moins de combustible (-17%) et produit moins de matière irradiée  
et donc de déchets (-26%) pour la même énergie produite. 

                                                 
17 Domaine des fonds marins situés au bord du rivage, alternativement submergés et émergés selon les marées 
18 Ressources de la pêche 
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Le combustible usagé est évacué pour retraitement après utilisation et les déchets résiduels induits 
sont conditionnés pour assurer le confinement de la matière radioactive sous forme de verres 
représentant une fois conditionnés 5 m3 annuels de déchets de haute activité à vie longue19 et sous 
forme de colis en béton représentant une fois conditionnés 4 m3 annuels de déchets de structures de 
moyenne activité à vie longue. Ces déchets sont entreposés à La Hague. 
Concernant les déchets d’exploitation, leur production est limitée à 80 m3 par an grâce au choix des 
matériaux constitutifs du réacteur et à l’application dès le démarrage de la tranche d’un zonage20 des 
locaux permettant de limiter les contaminations potentielles entre les équipements radioactifs et les 
équipements conventionnels. Les déchets de faible et moyenne activité à vie courte induits par 
l’exploitation sont triés, traités et entreposés dans le Bâtiment de Traitement des Effluents de l’EPR 
pour en limiter le volume autant que possible (compactage) et assurer le confinement de la matière 
radioactive par un colisage approprié. Ils sont évacués, après contrôle, vers les centres de stockage 
agréés de Soulaines et de Morvilliers ou vers le centre d’incinération et de fusion de Centraco. 
 
Déchets conventionnels 
Les déchets conventionnels produits en exploitation font également l’objet d’une gestion rigoureuse 
visant à les limiter et d’un tri et d’un entreposage sur une aire de transit adaptée sur le site. La quantité 
de déchets annuels est évaluée à 600 tonnes pour lesquels il est visé un taux de valorisation en 
énergie ou en matière de 80%. 
 
Les déchets produits durant la phase chantier sont traités comme en exploitation sur une aire de 
transit créée spécialement sur la zone chantier. Les matériaux extraits lors des travaux de 
terrassements, déblais et roches, sont réutilisés autant que possible sur le site pour les remblais et la 
fabrication du béton après concassage. 
 

Mesures prévues pour limiter les nuisances sonores 
 
Les mesures prises pour limiter, réduire et si possible compenser les effets sonores de Flamanville 3 
sont la mise en place de systèmes d’insonorisation des sources prépondérantes (par capotage, mise 
en place de silencieux, parois isolantes, …). 

 

                                                 
19 La durée de vie d’une substance radioactive est fonction de sa période radioactive, c’est à dire le temps au bout 
duquel son activité a diminué de moitié du fait de la décroissance naturelle de la source radioactive.  
20 Séparation des zones présentant des risques de contamination des autres zones aux moyens de portes, SAS, 
… 
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VII.  ANALYSE DES METHODES UTILISEES POUR EVALUER LES EFFETS DU 
PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE 

 

Impact sur l’environnement 
Les effets des rejets radioactifs de l’exploitation des unités 1 et 2 de Flamanville et de la future unité 
EPR sont évalués sur la base des nombreuses études réalisées depuis plus de vingt ans dans 
l’environnement du site de Flamanville. Elles s’appuient sur des prélèvements terrestres et marins, à la 
fois dans des zones sous l’influence des rejets et dans des zones hors influence afin d’analyser les 
évolutions éventuelles liées au site de production de Flamanville. 
 
Concernant l’impact des rejets chimiques, on distingue les substances nutritives qui peuvent avoir 
un effet à long terme sur l’équilibre de l’écosystème des substances toxiques pouvant présenter, 
suivant l’estimation de l’occurrence des rejets, un effet chronique ou aigu. 
Pour les substances nutritives, on s’appuie sur les résultats du suivi hydroécologique du milieu marin 
qui a été mis en place en 1983, 3 ans avant la mise en service de la première unité du site. Ces études 
de surveillance confiées par EDF à IFREMER consistent en un suivi écologique annuel du milieu 
centré sur des paramètres et des espèces jugés sensibles. Elles ont pour objectif de suivre l'évolution 
naturelle du milieu marin grâce à une station de référence située hors de la zone d'influence des unités 
nucléaires et de détecter toute évolution anormale qui proviendrait du fonctionnement de ces 
installations. Les domaines étudiés sont l’hydrologie (paramètres physico-chimiques), la microbiologie, 
le plancton végétal et animal, le domaine benthique et le domaine halieutique. De plus, il est effectué 
une comparaison de la concentration cumulée en mer (concentration ajoutée par le site et 
concentration présente en mer) avec les seuils de la proposition de grille de qualité des eaux de mer 
établie en 1993 pour le compte du Ministère de l’Environnement. 
Pour les substances toxiques, on s’appuie sur une approche écotoxicologique (avec un calcul du 
risque environnemental quand celui-ci est possible21) en distinguant le cas des rejets chroniques ou 
aigus lorsque des données adaptées au milieu marin sont disponibles. 
 
Les effets des rejets thermiques en mer du site de Flamanville (Flamanville 1-2 et EPR) sont étudiés 
sur la base de simulations numériques réalisées à l'aide du logiciel TELEMAC 3D. Ces simulations 
permettent d’étudier l’évolution du panache thermique en fonction de la marée. Le code TELEMAC 3D 
fait partie du système hydro-informatique TELEMAC développé sous assurance qualité par le 
Laboratoire National d’Hydraulique et Environnement d’EDF Recherche et Développement. 
 
Concernant les effets sonores, des campagnes de mesures acoustiques ont été réalisées entre 1999 
et 2002 dans l’environnement du site de Flamanville, au niveau des Zones à Émergence Réglementée 
(ZER). En complément de ce programme de mesures dans l’environnement, les principales sources 
sonores du site ont été caractérisées. 
L’ensemble de ces données a permis de réaliser une modélisation de l’impact acoustique du site sur 
son environnement. Cette modélisation a été réalisée à l’aide du logiciel TYMPAN 3 (code EDF de 
modélisation acoustique développé par la Division Recherche & Développement faisant l’objet d’une 
validation sur cas-test spécifiques). 
 

                                                 
21 L’analyse du risque environnemental est une méthode qui a été recommandée par la communauté européenne 
pour la caractérisation du risque de mise sur le marché européen de nouvelles substances et non pas pour 
l’impact local de substances dans un milieu particulier. Elle se fonde sur l’établissement d’un indice de risque 
calculé par le ratio PEC/PNEC, c’est-à-dire le ratio entre la concentration prévisible dans l’environnement (PEC) 
et la concentration prévisible sans effet sur l’organisme (PNEC).  
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L’impact sur l’architecture et les paysages est réalisé à partir d’études d’architecte, de paysagiste et 
d’urbaniste pour définir l’architecture la mieux adaptée au site d’accueil en terme d’insertion dans le 
paysage. Des études ont été réalisées lors de l’implantation initiale des deux premières tranches sur le 
site de Flamanville. Elles ont été complétées par une nouvelle étude pour l’architecture de la tranche 
EPR en vue de son intégration paysagère sur le site. 
 
Enfin, concernant l’aspect socio-économique, l’impact de l’implantation d’une nouvelle centrale 
nucléaire sur un site est tiré du retour d’expérience d’EDF après l’implantation des 58 unités 
actuellement en service. 
 

Impact sur la santé 
 
EDF dispose de deux codes de calcul pour évaluer l'impact sur la population des rejets radioactifs 
liquides et gazeux liés au fonctionnement normal des centrales nucléaires à eau pressurisée. Il s'agit 
des codes MIRRAGE pour les rejets radioactifs gazeux et BLIQID pour les rejets radioactifs liquides. 
Ces codes sont basés sur des équations établies en particulier à partir des mesures faites dans 
l’environnement des sites nucléaires qui permettent de bien appréhender les mécanismes de transfert 
dans les différents compartiments de l’écosystème.  
 
Ces deux codes sont maintenus et développés sous assurance qualité.  Ils intègrent, dans la mesure 
du possible, les dernières évolutions des connaissances et sont donc en conformité avec les résultats 
issus des expériences de recherche et développement menées au niveau national et international. A 
titre d'exemple, les dernières évolutions des codes sont les suivantes : 

• intégration d'une modélisation propre au carbone 14, 
• prise en compte des évolutions de la réglementation au niveau notamment des facteurs de 

dose, 
• intégration d'une modélisation pour les rejets liquides en mer, 
• intégration du calcul de dose due à l'exposition externe aux sédiments pour les rejets 

liquides. 
 
Certains paramètres de calcul ont des valeurs générales. D’autres sont caractéristiques du site étudié 
(coefficient de dilution, coefficient de transfert atmosphérique (CTA), ration alimentaire, météo, etc.). 
La détermination de ces paramètres se fait à partir d’études locales les plus récentes possibles. Par 
exemple, afin de modéliser précisément les conditions de rejet propres au site de Flamanville, EDF a 
mis en œuvre les moyens suivants : 

• réalisation d’un modèle numérique tridimensionnel représentant le domaine marin au droit 
du CNPE, validé par des mesures in situ, permettant de modéliser les rejets en mer et de 
déterminer ainsi précisément les coefficients de dilution, 

• réalisation d’essais en soufflerie sur une maquette représentant le site de Flamanville, 
confortés par des mesures in situ, permettant de modéliser les écoulements 
atmosphériques perturbés par la présence de la falaise et ainsi de caractériser le 
coefficient de transfert atmosphérique propre au site.  
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L’étude d’impact sanitaire des rejets chimiques sera plus ou moins approfondie selon l’importance 
des incidences prévisibles de la pollution.  
Dans le cadre d’une étude approfondie (cas des rejets liquides), la méthodologie retenue pour 
l'évaluation de l'impact sanitaire des rejets de substances chimiques du site de Flamanville est celle de 
l’Évaluation Quantitative de Risque Sanitaire (EQRS) reprenant les recommandations de l’Institut de 
Veille Sanitaire et de l’INERIS. Elle comporte quatre étapes : 

• l’identification des dangers qui consiste à recenser les substances rejetées et à décrire les 
effets indésirables que les substances sont intrinsèquement capables de provoquer sur la 
santé des populations ; 

• la définition des relations dose-réponse qui s’établit à partir des données scientifiques 
actuellement disponibles sur les relations entre les niveaux d’exposition et la survenue des 
dangers ; 

• l’évaluation de l’exposition des populations qui repose sur le calcul de la dose d’exposition 
établie selon les voies de transfert du polluant vers l’homme à partir des scénarios 
d’exposition et de la description de la population exposée ; 

• la caractérisation des risques qui correspond à la synthèse des informations issues des 
étapes précédentes. 

 
Les données toxicologiques utilisées dans cette étude font l’objet d’une veille scientifique en 
collaboration avec le Service des Études Médicales d’EDF et Gaz de France. Elles sont issues de 
références diffusées par des instances nationales et internationales reconnues et reflètent l’état des 
connaissances à la date de réalisation de l’étude. 
 
 

VIII .  CONCLUSION DE L’ETUDE D’IMPACT 

Les rejets d’effluents, les prélèvements d’eau et les nuisances générés dans le cadre de l’implantation 
de la nouvelle unité de production électronucléaire Flamanville 3 s’effectuent dans le cadre d’une 
réglementation destinée à protéger le milieu naturel et les populations. 
Les effluents, qu’ils soient radioactifs ou non, font l’objet de traitements appropriés, mettant en œuvre 
les meilleures technologies disponibles éprouvées à un coût acceptable, et de contrôles réguliers 
avant rejet. 
L’étude d’impact de l’installation a permis de constater que le chantier de construction et l’exploitation 
ne génèrent pas d’impact significatif pour l’environnement et la santé humaine. 
Il est à noter que la surveillance du milieu marin et terrestre autour du site, déjà en place depuis 
plusieurs années, sera poursuivie afin de détecter d’éventuelles conséquences du fonctionnement des 
installations nucléaires et de limiter les effets qu’il pourrait entraîner sur l’environnement. 
Enfin, au-delà des valeurs de rejets estimées et des impacts associés, EDF est engagée dans une 
démarche de progrès visant à réduire aussi bas que possible les rejets et nuisances des installations 
nucléaires. 
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ANNEXE 
INFORMATIONS SUR LA RADIOACTIVITE 

 
   

BECQUEREL 

L’unité de mesure de la radioactivité (ou activité) d’un corps est le Becquerel (symbole : Bq). 

1 Bq est égal à une transformation par seconde dans le noyau d’un atome. 

Cette unité est tellement faible que l’on emploie habituellement ses multiples : 
 1 MBq (mégaBecquerel) = 106 Bq = 1 million de Bq 
 1 GBq (gigaBecquerel) = 109 Bq = 1 milliard de Bq 
 1 TBq (téraBecquerel) = 1012 Bq = 1000 milliards Bq 

 

DES BECQUERELS AUX SIEVERTS OU DE LA RADIOACTIVITE A LA DOSE REÇUE 

Les Becquerel (symbole : Bq) expriment la radioactivité (ou activité) d’un corps. 

Les Sievert (symbole : Sv) expriment la dose reçue par un homme du fait des éléments radioactifs qui 
l’entourent ou qu’il a absorbés. 

La dose rend compte de l’effet biologique produit par les rayonnements ionisants issus des corps 
radioactifs sur la matière vivante. 

Le passage des Becquerel aux Sievert est le résultat d’un calcul qui prend en compte la nature du 
rayonnement propre à chaque radionucléide et la sensibilité des divers tissus ou organes du corps humain. 

Le Sievert est une unité qui représente une dose assez importante aussi on emploie habituellement ses 
sous-multiples : 
 1 mSv (millisievert) = 10-3 Sv = 0,001 Sv 
 1 µSv (microsievert) = 10-6 Sv = 0,000 001 Sv 

 

EXPOSITIONS NATURELLES 

Afin que le lecteur puisse se faire une idée de ce que représente la dose annuelle reçue par les 
populations vivant aux environs du site de Flamanville, nous indiquons ici des valeurs de dose annuelle 
due aux rayonnements naturels.  

Exposition interne 
La présence naturelle de radionucléides dans la constitution du corps humain (essentiellement du carbone 
14 et du potassium 40) induit une dose annuelle de l’ordre de 0,2 mSv. 

Exposition externe  
Depuis l’origine de la vie, l’homme est exposé aux rayonnements externes d’origine cosmique et provenant 
des matériaux constituant la croûte terrestre. 

La dose annuelle due à ces rayonnements est de l’ordre du milliSievert avec des variations importantes en 
fonction de l’altitude et de la nature des sols, allant de 1 à 10 mSv et atteignant 100 mSv dans de larges 
régions comme le Kerala en Inde ou la ville de Ramsar en Iran. 

Exposition globale 
L’exposition moyenne globale due à cette irradiation naturelle interne et externe est de 2 à 3 milliSieverts 
par an, soit l‘équivalent de 4 radiographies pulmonaires. 
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En France, la dose annuelle induite par les rayonnements naturels et reçue par l’homme est de 
l’ordre de 2,4 mSv. 

 




